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Madame Célia M El^lÇ^ç

i.Présidente du SCoT ^/c^s Nord
Gironde

ZAC Parc d'Aquitaine
365 avenue Boucicaut
BP 59 --
33240 SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC

Bègles, le 3 septembre 2024

Objet : Schéma de Cohérence Territoriale Cubzaguais Nord Gironde

Madame la Présidente,

SroerSd.^Ï:'c2o°^s^^^^^^^^^
pLo^, ;uonsSe°TplsusTd5|uoo2o8^S"9s en 2024' répartes au sel" de deux ln'-a^. '-«an, âne

frA°^s«leBso^m.u;es. ̂r^oTvappî^n. nentau.xaires.geograPhiques des Appellations d'Origine Contrôlées
L!BO,rdeaux^Bo^eauxsupérieur >) et «Crémantde'Borde'aux"». ~13"comlm'urîes'sonth'c?us^svd<a'nL sT^^l^u^^cï^±^£B^^^^^^a;^^^^iS^S

^a^^^mmSl es^£art^ne^a;Scg±a£h;queÏle ^PPe^onÏOrigmeP^tégee^^ WB^e
L>L, En ^re\-20. communes- aPPartiennent à rïndication Géographiq'uev"

LASPeLges du^Ï^lnflnltoute^tesromm"un^^^^ da^le<aslluGP WAg9nïun^ePaluî£?>ee« ^3
die, B^?A>. lla nard afÏ-grasdu_sud-ouest>>:';Jam^^^^^
S^ Sue'; Le'(:téteird e^aS>arte^ce ^=^(r^es ^ÏSS^Ï^S^;::^

â5a7/Ï. TSU8rs.n°nntt le^sSe.dl e.x.Ï;atÏn s^r^temtoi. re^, 2024'. dont 7 sont P/°ducteurs d'IGP « Asperges duBia.yÏS^, ?l^?producteurs, ^la'tpouri'AOP. <<Beurre'c^
Sï;s, plulle. dl\ans^q^s. ao,^ere"osdemier^^^
£.Ïlllterr?oiLeen202/«455221 a'sonïdé7mitësïnA0^^^
^S^:J4. ^h^A^BOrd;a^Ï':^d:a^^^s>CS wëS^ SB^Suî°CEn^te^J
hectares sont cultivés sur le territoire duSCoT en'agncurt ure"bio'logique;en 2oS'^nunte^ï^nuo>>Bfco7'n' '
Une étude attentive du dossier amène l'INAO à faire les observations qui suivent :
cn?om^t. !edJagnost'c-etsapartieagricole' omme mentionné dans le précédent retour des services du 21 mai
^^^i^SS^^F^^KSS^^^^^
^e.cubzagLlaisonnaltuneforte baisse du nombre d'exploitations depuis 2000 (perte de moitié) et de la suoerficie
SSSi^^e^^^ëcd^^^^^^
^p£Sti, ï. S^Ldeux n^p^de-successëu^connu-en-2010'^^^^^^

l.Dans_ce. cc'ntexte marqué par une certaine déprise agricole~îe"temtoire'con'nait'unTcuroï
^3^^n^^'^lro^une]d^^^ ̂ S'^tZ'^i^S c^?ean^
?Lp^uia tiolula ccentuentla^re^
Sen?ienctecs°amc^éesnjeu l]accompa9nement du secteur agricoîe'et-viTcde et la ^e^^^^è^^
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moitié par rapport à la dynamique passée.

LeStaïl^n3cdàe50% le ̂thme de cons.mma.;on foncière ,°b3e-^es^a_pe^e 2011-2020 en le «mitant
à'23hla'enm'oyenne'pa'r an toutes destinations confondues surla_période 2^-2031,
airm ite"r r'a'rtif'iciaiisation nette des sols à 11, 5 ha/ an pour la décennie^03^2041,
- 'limiter l'artificialisation nette des sols à 8 ha / an pour la période 2042/204Û,
- prévoir le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en 2050.

1 collectivité affiche la volonté de conforter et renouveler les filières agricoles en préserva nt lésées ^^^^^^^^Ï^^^^a^^;^^^^
^^^'fai^^e^nipc^^e^nomique'agro, ^^^ ?SÎÏ Set^iÏ'aboration
5ïrp Set<Ali^taireTerrtorial'(PAT)'doit permettre de renforcer l-autonomie alimentaire du territoire.

Pour ce qui est du Document d^rientation^d-Ob^tif^DOO^IacoNect^^^^^^^SÏo^^Jl6 ^^tares;su^pen^^1^^de^^^^i^^^^
'a'deïenveloppes'foncières économiques. La gestion adaptée et économe^

^tpS^^^S^f^^^'l^bg:aHan[^^^ Par hectare dans
tes'romm'u^es'ruraFes a un minimum de 30 logements par hectare dans le pôle urbain.

Tiotion P. 1. 3. A. 7. reconnaît la trame pourpre et doit permettre d'éviterle morcellemenU'enc^emen^vo^e

SÏÏ^^II^iiÉÉÈlÈSJIS?^^
pén^seîïavocatro n'agricole'des espaces considérés que ce soit en termes fonctionnels ou paysagers.

L'ensemble de ces dispositions doit permettre d'assurer la préservation et le maintien des Signes d'Identification
de la Qualité et de l'Origine présents sur le territoire.

Après étude du dossier, l'INAO n'a pas d'objection à formuler sur ce projet, dans la mesure où celui-ci ne porte
pas d'atteinte aux AOC et IGP concernées.
Je vous prie de croire, Madame la Présidente, à l'assurance de ma haute considération.

Pour la Directrice de l'INAO et par délégation,
Le Délégué Territorial
Laurent FIDELE

Annexes : SIQO 28 communes

Copie : DDTM 33
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